
Vous utilisez déjà sûrement
ce moyen de paiement pour
certaines de vos dépenses :
impôts, téléphone, électricité,
gaz…
Vous pouvez également payer
votre loyer et vos charges par
TIP.
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Vous le trouvez en bas de votre avis d’échéance

sous la ligne de pointillés ; il remplace votre

chèque habituel pour le règlement de votre loyer.

d C’est gratuit

Le TIP ne vous coûte rien. Ce mode de paiement

n’entraîne aucun frais supplémentaire de traite-

ment par votre banque.

d C’est simple

Il vous suffit de dater et de signer votre TIP à

l’endroit indiqué et de le remettre à votre gardien

dès réception de votre avis d’échéance. Plus

besoin de remplir un chèque, vous datez et signez

votre TIP, cela suffit.

Pour les résidences sans gardien, vous utilisez

l’enveloppe jointe à votre avis d’échéance pour

l’envoi de votre TIP.

d C’est sûr

Tous les mois, vous recevez votre avis d’échéance

avec le détail de la somme à régler, pour le

paiement de votre loyer dans votre boîte aux

lettres. Vous pouvez contrôler le montant figurant

sur le TIP. Ce montant est ensuite débité sur votre

compte bancaire ou postal, sans intervention de

votre part, à réception du TIP signé.
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? /QUESTIONS RÉPONSES

• Quand dois-je déposer mon TIP ?

Le TIP remplace le chèque. Lors du réglement

du loyer, vous devez donc le remettre, daté

et signé, à votre gardien ou l'envoyer en

utilisant l'enveloppe jointe à votre avis

d’échéance, pour le réglement de votre loyer.

Si c'est la première fois que vous réglez par

TIP, vous joignez alors un RIB du compte à

débiter (relevé d'identité bancaire).

• Que dois-je faire si je change de banque ou

d'agence bancaire ?

Vous devez tout simplement fournir un nouveau

RIB (Relevé d'identité bancaire) avec votre TIP.

• Existe-t-il d'autres solutions pour payer

mon loyer sans avoir à me déplacer chaque

mois ?

Le prélèvement automatique reste la formule

idéale pour régler son loyer en toute tran-

quillité et en toute sécurité, et cela sans avoir

à vous déplacer.

En savoir Plus

• fiche «Prélèvement automatique»+

Le TIP
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